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sente session, nous assurant ainsi que ce pro-
blème, qui prend des proportions immenses,
imprévues il y a quelques années à peine, fera
l'objet d'un examen.

Il est question dans le discours du trône de
mesures pour les Indiens et les Esquimaux.
Le gouvernement devrait instituer un minis-
tère des Affaires indigènes dont le sous-minis-
tre serait un Indien ou un Esquimau du
Canada. Les postes de direction d'un orga-
nisme représentatif, devraient être détenus
par des indigènes lorsque la chose est possi-
ble. Voilà simplement quelques-unes des
questions qui ont été laissées de côté.

J'aborde maintenant une question impor-
tante, celle de l'instruction. Ce domaine relève
exclusivement des provinces et cela ne doit
pas changer. Mais nous n'allons certes pas
permettre que le Canada soit devancé par les
autre pays dans l'énorme élan donné à l'ins-
truction. Lorsque nous étions au pouvoir,
grâce aux efforts du déouté d'Ontario (M.
Starr) et de mes collègues, nous sommes par-
venus à présenter un régime acceptable aux
provinces quant à l'établissement d'écoles
techniques et de formation professionnelle.
C'e.t maintenant la fin de ce régime; le gou-
vernement actuel n'en veut plus.

Nous devons faire foc imréd'itement au
besoin d'aide massive à l'enseignement uni-
versitaire et secondaire. On dira que cela coû-
tera de l'argent. Je ne demanderai pas que
l'on aMff-cieo (e fn d.î s dem,' 'aines qui ne
s nt pas d'une imp ortance r itale panr le pa's.
Que se passe-t-il a l'hcure atuell dans les
villes et les villages? Celui qui est prpré-
tbie d' sa m on acquitt, ci ut, la':c-
pile iltanche des impts d ené à i'ensigne-

ment. Son fardeau est trop pesant. Je vou-
driais ou'un corné de la Ca:unoe éudie à
fend tout le protbl'me de i'enseignement et
que par i i'te, de concrt avec les provin-
c ls, nous accoraions de l'aide à l'écheion na-
tional tout en respectant sciupu'lcuserent la
con éce des p îrovinces.

* (4.20 p.m.)

Je rappelais tout à Flheure que nous vou-
liens orgrniser une conférence sur la Con-
fédération canadienne en vue de remanier la
constitution. Nous avons cherché à intéresser
le gouvernement à cette initiative. On a
écarté notre projet de mois en mois, d'année
en année. On émiette la constitution par des
ententes à caractère privé. Le comble fut la
déclaration, acceptée par les deux partis à
l'Assemblée législative du Québec, sur les re-
lations internationales et la rédaction des trai-
tés. Ce n'est que le fruit de l'arbre généalogi-
que planté par les libéraux ces dernières an-
nées. Où allons-nous? Le Canada aura-t-il
une bande de satrapes qui ratifieront des ac-
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cords internationaux pour chacune des pro-
vinces? Peut-être cette tendance est-elle en
vogue, mais l'avenir du Canada passe avant la
popularité. On ne saurait maintenir l'unité
canadienne en continuant ainsi à renoncer
aux principes qui ont rendu possible la
Confédération et qui constituent encore la loi
et la constitution du pays.

Une conférence devrait être convoquée sans
tarder et réunir des représentants des gouver-
nement fédéral et provinciaux ainsi que des
délégués de tous les partis politiques. J'ai-
merais y voir aussi représentés toutes les clas-
ses et tous les secteurs de notre société, y
compris les travailleurs, les industriels, les
hommes d'affaires, les cultivateurs, et ainsi de
suite. Il ne s'agirait pas d'une conférence dé-
bouchant sur des résultats éphémères mais
d'une conférence de Canadiens pour l'avenir
du Canada.

Un esprit anime aujourd'hui le Canada que
je n'ai jamais vu auparavant. On est prêt à
collaborer. J'ai remarqué le changement au
cours des années qui se sont écoulées depuis
mon arrivée au Parlement.

J'ai cnst aié une évolution remarquable
dans la f çon de penser des Canadiens de
tutes les provinces. On veut chercher à éta-
blir et à promouvoir un lien qui a fait défaut
pendant bien des années.

Au &but, lorsque quelqu'un prenait la pa-
ro]e en françis, tous les autres quittaient la
Chambe fauite de conpr'endre ce Qu'il disait.
Ce etit pas tout a fait la mêrne chose

S prenait la parole en anglais, mais
mêm'e a'ors bien des députés de langue an-
gise ' esquivaient. Nous aons renulu, il v a
quelques années, la Chambre des coimes
bilingue, comme la constit'tion le prévoit. Il
est intresant aujourd'hui de suivre les
échangs de qiestions posées en angiais et
répondues en français, et inversement.
Lorsque nous avons rendu la Chambre biin-
gue, la chose ne fut pas tout de suite très
populaire, m-is elle l'est maintenant de"enue.

Dans toutes les provine, les gens es'ment
que, si seulenaent il; 'ouvaieit:s' renco trer

ct iompretnlre les désirs de chacun, il ne

serait peut-être pas si difficile d'arriver à une
solution qui rallierait tous les suffrages. Y
a-t-il un neilk-ur tems que l'anne du cente-
naire de notre Confédération pour faire, en-
semble, un examen méLhodique et réfléchi,
sans passion ni parti pris ni préjugés. Nous ne
voulons pas limiter la conférence à quelques
jours. Il a fallu des semaines et des mois en
1864 et 1866. Une conférence de ce genre
permettrait une appréciation juste et raison-
nable des changements nécessaires et réalisa-
bles. Tous les participants, si je saisis bien le
sentiment du peuple canadien, seraient mus
d'un même désir vers le même objectif: le
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